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2006-08-04 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER 

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

1° Autorité des marchés financiers (Demanderesse) 
(Proulx et al) c. Norbourg Gestion d’actifs Inc. et 
Vincent Lacroix et Norbourg International Inc. et 
Norbourg Groupe Financier Inc. et Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés et Fonds 
Norbourg Placements Internationaux et Fonds 
Norbourg Actions-Situations Spéciales et Fonds 
Norbourg Débentures Convertibles et Fonds 
Norbourg Revenus Fixe et Fonds Norbourg 
Marché Monétaire et Fonds Norbourg Sociétés 
Émergentes de croissance et Fonds Norbourg 
Répartition Tactique des Actifs Canadiens et 
Fonds Évolution Inc. et Fonds Évolution Marché 
Monétaire et Fonds Évolution Équilibré et Fonds 
Évolution Répartition d’Actif Canadien et Fonds 
Évolution Actions Canadiennes Grandes 
Capitalisations et Fonds Évolution Actions 
Canadiennes-Valeur et Fonds Évolution 
Expansion Québec et Fonds Évolution Leaders 
Mondiaux et Fonds Évolution Américain et 
Fonds Évolution Obligations et Fonds Évolution 
Finance et Technologie et Fonds Évolution 
Démographie Canadienne et Fonds Évolution 
Tendances Démographiques et Fonds Évolution 
Sélection FTB et Fonds Évolution RÉA et Fonds 
Évolution Leaders Mondiaux RER et Fonds 
Évolution Américain RER et als. 

2005-014  Jean-Pierre Major
Alain Gélinas 

15 août 2006, 
9 h 30 

Demande de prolongation du blocage  [LVM-
250, 2e al.] 

L’audience a été fixée lors de l’audience du 13 
juillet 2006 

Le blocage se termine le 18 août 2006 



 
 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER 

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

2° Autorité des marchés financiers
(Demanderesse) (Proulx et al) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc. et Vincent Lacroix et 
Norbourg International Inc. et Norbourg 
Groupe Financier Inc. et Fonds Norbourg 
Placements Équilibrés et Fonds Norbourg 
Placements Internationaux et Fonds 
Norbourg Actions-Situations Spéciales et 
Fonds Norbourg Débentures Convertibles et 
Fonds Norbourg Revenus Fixe et Fonds 
Norbourg Marché Monétaire et Fonds 
Norbourg Sociétés Émergentes de croissance 
et Fonds Norbourg Répartition Tactique des 
Actifs Canadiens et Fonds Évolution Inc. et 
Fonds Évolution Marché Monétaire et Fonds 
Évolution Équilibré et Fonds Évolution 
Répartition d’Actif Canadien et Fonds 
Évolution Actions Canadiennes Grandes 
Capitalisations et Fonds Évolution Actions 
Canadiennes-Valeur et Fonds Évolution 
Expansion Québec et Fonds Évolution 
Leaders Mondiaux et Fonds Évolution 
Américain et Fonds Évolution Obligations et 
Fonds Évolution Finance et Technologie et 
Fonds Évolution Démographie Canadienne 
et Fonds Évolution Tendances 
Démographiques et Fonds Évolution 
Sélection FTB et Fonds Évolution RÉA et 
Fonds Évolution Leaders Mondiaux RER et 
Fonds Évolution Américain RER et als. 

 2005-014  Jean-Pierre Major
Alain Gélinas 

15 août 2006, 
9 h 30 

Blocage de fonds, interdiction d’opération 
sur valeurs et suspension de l’inscription 
de personnes inscrites [LVM-152, 249 & 
265] 

Audition pro forma de la demande 
d’intervention d’Yves Lauzon et suite de 
l’audition de la demande d’intervention de 
Jean Solinas & als. 

À la suite de la décision du Bureau du 24 
août 2005, de l’audience pro forma du 9 
septembre 2005 ainsi que des audiences des 
20, 21 et 29 septembre 2005, des 12, 13 et 14 
octobre 2005 et du 16 novembre 2005, du 25 
janvier 2006, des audiences pro forma du 19 
et 25 avril 2006 et du 13 juillet 2006 

2006-08-04 



 
 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER 

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

3° Autorité des marchés financiers (Proulx et 
al.) c. Vincent Lacroix et MCA Valeurs 
Mobilières Inc. et Ressources Dianor Inc. 

2005-016  Jean-Pierre Major
Alain Gélinas 

15 août 2006, 
9 h 30 

Demande de prolongation de blocage 
[LVM-250, 2e al.] 

L’audience a été fixée lors de l’audience du 
13 juillet 2006 

Le blocage se termine le 18 août 2006 

4° Autorité des marchés financiers (Proulx et 
als) c. Corporation Media 
Honeybee/Honeybee Media Corporation et 
Honeybee Systems America Inc. (Tassé & 
Vescio) 

2006-010  Jean-Pierre Major
Alain Gélinas 
Gerald La Haye 

 

28 août 2006, 
9 h 30 

Recommandation au ministre pour la 
désignation d’un administrateur provisoire 
[LVM-249, 257 et 323.7] 

 

À la suite de l’ordonnance de désignation 
d’un administrateur provisoire par le 
ministre et de la demande d’audience des  
l’intimés 

À la suite de l’audience du 20 avril 2006 

Audience suite à l’avis d’audience du 3 
juillet 2006 

5° Autorité des marchés financiers (Proulx et 
al.) c. United Environmental Energy Corp. et 
Enviromondial Inc et Enviromondial 
International Vanuatu Inc. et Nathaly 
Demers et Raymond Bréard et Claude 
Charbonneau et Patricia Ann Chandler et 
Stevens Demers et Ronald Demers (intimés) 
(Angers & Associés) (Borden, Ladner, 
Gervais) (Mannella Gauthier Tamaro) et 
Select American Transfert (mise en cause) 

2006-014  Alain Gélinas
Jean-Pierre Major 

7 septembre 
2006, 9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
[LVM-265 (2°) et 323.7] 

Suite à l’audience ex parte du 16 mai 2006,  
de la décision du 17 mai 2006 et de 
l’audience du 19 juin 2006 

 

6° Autorité des marchés financiers (Proulx et 
al) c. Nathaly Demers et Raymond Bréard et 
Claude Charbonneau et  Ronald  Demers 
(Mannella, Gauthier, Tamaro) et Stevens 
Demers (Me Stephen Angers) 

2006-017  Alain Gélinas
Jean-Pierre Major 

7 septembre 
2006, 9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs  
[LVM-265 et 323.7] 

À la suite de l’audience ex parte du 28 juin 
2006, de la décision du Bureau du 29 juin 
2006 et de la demande d’audience de 
Stevens Demers du 7 juillet 2006 

2006-08-04 



 
 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER 

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

7° Autorité des marchés financiers (Proulx et 
al.) c. United Environmental Energy Corp. et 
Enviromondial Inc et Enviromondial 
International Vanuatu Inc. et Nathaly 
Demers et Raymond Bréard et Claude 
Charbonneau et Patricia Ann Chandler et 
Stevens Demers et Ronald Demers (intimés) 
(Angers & Associés) (Borden, Ladner, 
Gervais) (Mannella Gauthier Tamaro) et 
Select American Transfert (mise en cause) 

2006-014  Alain Gélinas
Jean-Pierre Major 

14 septembre 
2006, 9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs 
[LVM-265 (2°) et 323.7] 

Suite à l’audience ex parte du 16 mai 2006 et 
de la décision du 17 mai 2006, des audiences 
du 19 juin et du 7 septembre 2006 

 

8° Claude Garcia c. Autorité des marchés 
financiers (intimés) (Proulx et al.) et Bourse 
de Montréal Inc. (intervenante) (Ogilvy 
Renault) 

2005-010  Guy Lemoine
Alain Gélinas 
Jean-Pierre Major 

2 octobre 2006, 
9 h 30 

Demande de révision d’une décision de 
l’Autorité des marchés financiers [LVM-
322] 

À la suite de la conférence préparatoire du 9 
février et des audiences du 27 février, des 21 
et 24 avril, du 1er mai, des 6, 21 et 29 juin 
2006  

9° Claude Garcia c. Autorité des marchés 
financiers (intimés) (Proulx et al.) et Bourse 
de Montréal Inc. (intervenante) (Ogilvy 
Renault) 

2005-010  Guy Lemoine
Alain Gélinas 
Jean-Pierre Major 

3 octobre 2006, 
9 h 30 

Demande de révision d’une décision de 
l’Autorité des marchés financiers [LVM-
322] 

À la suite de la conférence préparatoire du 9 
février et des audiences du 27 février, des 21 
et 24 avril, du 1er mai, des 6, 21 et 29 juin et 
du 2 octobre 2006 

L’audience se terminera à midi 

10° Claude Garcia c. Autorité des marchés 
financiers (intimés) (Proulx et al.) et Bourse 
de Montréal Inc. (intervenante) (Ogilvy 
Renault) 

2005-010  Guy Lemoine
Alain Gélinas 
Jean-Pierre Major 

5 octobre 2006, 
9 h 30 

Demande de révision d’une décision de 
l’Autorité des marchés financiers [LVM-
322] 

À la suite de la conférence préparatoire du 9 
février et des audiences du 27 février, des 21 
et 24 avril, du 1er mai, des 6, 21 et 29 juin et 
des 2 et 3 octobre 2006 

 

2006-08-04 



 
 

2006-08-04 

Salle d’audience : 500, boulevard René-Lévesque Ouest   
Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec)    H2Z 1W7      Tél. : (514) 873-2211                Courriel :   secretariat@bdrvm.com                               www.bdrvm.com 

mailto:secretariat@bdrvm.com
http://www.bdrvm.com/


Bourse de Montréal Inc. – Modifications à l'article 9501 – Instruments dérivés hors bourses sur 
titres 
L'Autorité des marchés financiers a publié le projet de modifications à l'article 9501, déposé par  Bourse 
de Montréal Inc.  Les modifications proposées visent à permettre aux participants agréés de négocier des 
instruments dérivés sur le marché hors bourse sur titres, peu importe leurs caractéristiques, lorsque de 
telles opérations, effectuées par les .participants agréés, sont compensées par la Corporation cana-
dienne de compensation de produits dérivés.  Elles visent également à harmoniser les dispositions de 
l'article 9501 avec celles de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés en ce qui a 
trait aux interdictions applicables aux instruments dérivés sur le marché hors bourse. 

(Les textes ont été publiés dans la section Information générale du Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers du 2006-07-28, Vol. 3, n° 30). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 28 août 2006, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en- @lautorite.qc.cacours  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Hélène Francoeur 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4327 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4327 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : helene.francoeur@lautorite.qc.ca 
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London Stock Exchange PLC – Demande d’autorisation d’exercer des activités de bourse au 
Québec 
L'Autorité des marchés financiers a publié la demande d’autorisation d’exercer des activités de bourse au 
Québec, déposée par la London Stock Exchange PLC, et invite toutes les personnes intéressées à lui 
présenter leurs observations relativement à cette demande.  

(Les textes ont été publiés dans la section Information générale du Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers du 2006-07-28, Vol. 3, n° 30). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 28 août 2006, à : 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en- @lautorite.qc.cacours  
Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Élaine Lanouette 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4356 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4356 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : elaine.lanouette@lautorite.qc.ca 

 

mailto:consultation-en-cours@lautorite.qc.ca


Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée (« CDS ») – Modifications aux règles afférentes aux 
services de livraison 
L'Autorité des marchés financiers a publié le projet de modifications aux règles afférentes aux services de 
livraison, déposé par la CDS.  Les modifications proposées visent à inclure les services de livraison aux 
services offerts par la CDS à ses adhérents en vertu de la formule uniforme prescrite prévue par la 
convention d’adhésion et les règles de la CDS. 

(Les textes ont été publiés dans la section Information générale du Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers du 2006-07-28, Vol. 3 n° 30). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 21 août 2006, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en- @lautorite.qc.cacours  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Danielle Boudreau 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4322 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4322 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : danielle.boudreau@lautorite.qc.ca 
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